


MODALITÉS EXAMENS HISTOIRE 
 
 
 
 

 
Modification des modalités de contrôle des connaissances et compétences en cas 
d’impossibilité matérielle d’organiser une partie seulement ou l’intégralité d’une des sessions 
de contrôle terminal : 
 
 
 

- Pas de modification pour les UE évaluées intégralement en contrôle continu ; 
 
 
 
- Pour les UE évaluées en contrôle continu et contrôle terminal, ou évaluées intégralement 

en contrôle terminal : 
 

 

  En cas d’impossibilité matérielle d’organiser une partie seulement d’une des sessions 
de contrôle terminal, maintien du contrôle terminal pour les UE 
fondamentales, basculement intégralement en contrôle continu pour les autres UE ; 
 

  En cas d’impossibilité matérielle d’organiser l’intégralité d’une des sessions de 
contrôle terminal, basculement intégralement en contrôle continu pour toutes les UE. 

 

CFVU du 14/10/2020 :
Avis favorable à l'unanimité 
avec l’ajout des phrases liées au passage au scénario alternatif, à la 2nde chance et la précision du
délai de 15 jours devant être observé avant toute nouvelle évaluation  
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